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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N2 PREF-DDT-SREC-2023-3:1:i-QOo1DU O'i'�o\lEM.Bct.e 2.02...3
ABROGEANT L'ARRÊTÉ N2 DDT-SREC-2019-094-0002 DU 04 AVRIL 2019 

RELATIF À L'INFORMATION DES ACQUÉREURS ET DES LOCATAIRES (!AL) DE BIENS 
IMMOBILIERS SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS ET SES 

MISES À JOUR 

Le préfet de la Lozère 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de l'environnement et notamment les articles L.125-2, L.125-5 à L.125-7 et R.125-23 à R.125-27, 

Vu le décret du Président de la République en Conseil des Ministres du 9 mars 2022 portant nomination 
de Monsieur Philippe Castanet en qualité de préfet de la Lozère, 

Vu l'arrêté préfectoral n° DDT-SREC-201�-094-0002 du 04 avril 2019 relat_if à l'information des 
acquéreurs et des locataires (IAL) de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques 
majeurs, 

Considérant que l'article 236 de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement 
climatique et renforcement de la résilience face à ses effets a abrogé l'alinéa Ill de l'article L 125�5 du 
code de l'environnement dispose que : « Le préfet arrête la liste des communes dans lesquelles les 
dispositions du I et du Il sont applicables ainsi que, pour chaque commune concernée, la liste des 
risques et des documents à prendre en compte», 

Considérant que la modification de l'article L 125-5 du code de l'environnement est entrée en vigueur 
. au 1•' janvier 2023, 

Considérant que toutes les communes du département de la Lozère sont concernées par l'obligation 
d'information des acquéreurs et des locataires (IAL} de biens immobiliers concernant les risques 
naturels et technologiques majeurs, 

Considérant que l'état des risques est accessible sur le site Géorisques, à partir de l'onglet sur l'état des 
risques réglementés pour l'information des acquéreurs et des locataires 
(https://errial.georisques.gouv.fr), et permet la génération de l'état des risques et pollutions, 
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